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N° CE : 60.970 
Doc. parl. : n° 7985/11 

 
LE CONSEIL D’ÉTAT, 

 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 21 juillet 2023 à délibérer 

sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 
 

Projet de loi 
modifiant: 
1° la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation 
sur toutes les voies publiques ; 
2° la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de 
marchandises ou de voyageurs ; 
3° la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de 
sanction automatisés ; 
4° la loi modifiée du 16 avril 2003 relative à l’assurance obligatoire de la 
responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs ; 
5° la loi modifiée du 19 décembre 2014 facilitant l’échange transfrontalier 
d’informations concernant les infractions en matière de sécurité routière ; 
6° la loi modifiée du 6 mars 1965 concernant les taxes à percevoir sur les demandes 
en obtention des documents prescrits pour la mise en circulation et la conduite de 
véhicules ; 
7° la loi du 11 février 2022 portant création d’une carte de stationnement pour 
personnes handicapées 
 
 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 21 juillet 2023 et dispensé 

du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des  

23 décembre 2022, 11 juillet et 14 juillet 2023 ; 
 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
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avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 
prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 

 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 13 votants, le 28 juillet 2023. 
 
Pour le Secrétaire général,      Le Président,  
L’attaché, 
 
s. Michel Millim       s. Christophe Schiltz 
 


